
PRÉFECTLRE DU NORD 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf. D.A.G.E./J- JMC Arrêté préfectoral accordant à la société AFIBEL 
l'autorisation d'exploiter un entrepôt à VILLENEUVE- 
D'ASCQ 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
préfet du Nord 
officierde la légion d'honneur 
commandeur de l'ordre national du mérite 

VU les dispositions du code de l'environnement annexées a l'ordonnance n" 2000-914 
du 18 septembre 2000 ; 

VU le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU les décrets no 93-742 et no 93-743 du 29 mars 1993 ; 

VU la nomenclature des installations classées résultant du décret du 20 mai 1953 modifié ;. 

VU la demande présentée par la société AFBEL - siège'social : 129 rue Colbert - 59493 
VILLENEUVE-D'ASCQ - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un entrepôt a VILLENEUVE- 
D'ASCQ ; 

VU le dossier produit a l'appui de cette demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 12 juillet 2002 ordonnant l'ouverture d'une enquête 
publique du 2 septembre 2002 au 2 octobre 2002 inclus ; 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

VU le mémoire en réponse de l'exploitant 

ADRESSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIELÉE 59039 LILLE CEDEX - Teléphone standard : 03.20.30.59.59 



1 bis 

VU l'avis des conseils municipaux de VILLENEUVE-D'ASCQ et TRESSIN, ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de la navigation du Nord - Pas-de-Calais ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

VU l'avis de Monsieur le chef de la division de l'équipement, direction de la région de Li!le 
de la S.N.C.F. ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de l'environnement 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement ; 

VU l'avis du comité d'hygiène de sécurité et des conditions de travail ; 

VU le rapport et les conclusions de Monsieur l'ingénieur en chef, directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène du Nord lors de sa séance du 15 
juillet 2003 ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 
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A R R E T E  

-- 1.1. -Activités autorisées 

La société AFIBEL dont le siège social est situé 129 me Colbert 
59493 VILLENEUVE D'ASCQ est autorisée sous réserve du respect des prescriptions 
du présent arrêté, à exploiter ZA du Grand Ruage rue du Grand Ruage 
59493 VILLENEUVE D'ASCQ une plate-forme logistique de vente par correspondance 
d'articles de prêt à porter. 

L'exploitant disposera pour ce faire de 4 bâtiments dont l'occupation est 
répartie comme suit : 

'r 

'r 

'r 

'r 

bâtiment No 1 : atelier de préparation de commande 
bâtiment No 2 : stockage de produits 
bâtiment No 3 : atelier d'emballage et d'expédition des colis 
bâtiment No 4 : stockage des produits 

Le récépissé de déclaration du 29 mars 2000 portant sur l'exploitation d'un 
transformateur au PCB est abrogé. 

Les équipements ci-après : 

* les quatre bâtiments 
* le transformateur électrique 
* le stockage de palettes vides 
* les postes de charge d'accumulateurs 
* les chaufferies 
* l'installation d'extinction automatique à eau 

sont situés et installés conformément aux plans joints aux demandes d'autorisation et aux 
dispositions particulières énoncées dans cet arrêté. 

Tout projet de modification notable de ces installations devra avant sa 
réalisation être porté à la connaissance du Préfet de la région Nord -Pas-de-Calais. 
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ARTICLE 4 ; 

Les activités de l'installation visées par la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement sont : 

Lubrique 

1510-1° 

Jota :Le I 

Caractéristiques d e  l'installation Désignation de  l'activité e t  seuils de 

Entrepôts couverts (stodrage de matières, BatLnent K 2 
xoduits ou substances combustibles en 
pantité supérieure à 500 t dans des) à stockage de matières combustibles 
'exclusion des dépôts utilisés au stockage de (marchandises-achat et produits marketing) : 
:atégories de matières, produits ou substances < 500 t 
relevant par ailleurs de la présente stockage faible de : 
nomenclature, des bâtiments destinés - plastique d'emballage (10 m3) 

dusivement  au remisage de véhicules à - carton (10 mf) 
moteur et de leur remorque et des 
itablissements recevant du public. 

Le volume des entrepôts étant : 
1) supérieur ou égal à 50 000 m3 pour ètre 

2) supérieur ou égal à 5 O00 m3, mais inférieur à stockage de matières combustibles 

palettes vides (85 m3) 

Volume du hàtiment : 35 812 m3 

Bàtiment No 4 
soumis à autorisation 

50 O00 m3 pour être soumis à déclaration (marchandises-achat et produits marketlig) : 
1875 t 
stockage faible de : 
- plastique d'emballage (30 m3) 
- carton (30 m3) 
- palettes vides (300 m3) 

Volume du bâtiment : 74 400 m3 

Soit au total plus de 500 t de matières 
combustibles stockées dans des entrepôts de 
110 212 m3 

iment No 1 aui est un atelier de riréDaration d e  commandes n'est pas classé au titre des entre .~ 
tre d'information, le tonnage des matières stockées est constirné de moins de 500 t de  marchandises-achat, 
lastique d'emballage, 10 m3 de carton et 5 m3 de palettes vides. 

Classement 

A 

ts couverts. P 
m3 de 

)e mème, le bâtlnent ND 3 qui est un atelier d'emballage et d'expédition de  colis n'est pas classé au titre des entrepôts 
ouverts. A titre d'information, le tonnage des matières stockées est constirné 25 t de marchandises-achat, 70 m3 de plasriqui - 
'emballage, 50 m'de carton et 40 m3 de palettes vides. 
!910-A-2° Combustion à l'exclusion , des installations 

visées par les rubriques 167C et 322 B4 

La puissance thermique maximale est définie 
comme la quantité maximale de combustible. 
exprimée en PCI, susceptible d'étre 
consommée par seconde. 

Nota : La biomasse se présente à l'état naturel 
et n'est ni imprégnée ni revêtue d'une 
substance quelconque. Elle inclut le bois sous 
forme de morceaux bruts, d'écorces, de bois 
déchiquetés, de sciures, de poussières de 
ponçage ou de chutes issues de l'industrie du 
bois, de sa transformation ou de son artisanat. 

- Aérothermes gaz : 
bàtiment No 1 : 764,9 kW 
bâtiment Na 2 : 499 kW 
bâtunent No 3 : 511.9 kW 

- 
- Nouvelle chaudière : 350kW 

soit au total 2 275,8 kW 

Chaudière De Diétrich : 150 kW 

D 
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- 
Lubrique 

- 
2925 

- 
1432 

- 
1530 

- 
2663 

- 

Désignation de  l'activité e t  seuils de 
classement 

A) Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la 
biomasse, à l'exclusion des installations visées 
par d'autres rubriques de la nomencianire pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les 
gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation 
est : 
1) supérieure ou égale à 20 MW pour étre 
soumis à autorisation 
2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 
pour être soumis à déclaration 
B) Lorsque les produits consommés seuls ou en 
mélange sont différents de ceux visés en A et si 
la puissance thermique &aie est supérieure 
à 0.1 MW pour être soumis à autorisation 
Accumulateurs (ateliers de charge d i  
La puissance maximum de courant continu 
utiùsable pour cette opération étant supérieure à 
10 kW pour être soumis à déclaration 
Liquides inflammables (stockage en réservoirs 
manufacturés de) : 
1) Lorsque la quantité stockée de liquides 
inflammables visés à la rubrique 1430 
susceptible d'être présente est : 
a) Supérieure à 50 t pour la catégorie A pour être 

soumis à autorisahon et serviNdes 
b) supérieure à 5 O00 t pour le méthanol pour 

eue soumis à autorisation et servitudes 
c) supérieure à 10 O00 t pour la catégorie B pour 

étre soumis à autorisation et semiNdes 

2) stockage de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 
a) représentant une capacité équivalente totale 

supérieure à 100 m3 pour être soumisà 
aurorisation 

représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 10 ml, mais inférieure ou égale à 
100 m3 pour être soumis à déclaration 
Bois, papier, carton ou matériaux 
combustibles analogues (dépôts de) 

La quantité stockée étant: 
1) supérieure à 20 O00 mI pour être soumis à 

2) supérieure à 1 000 ml, mais inférieure ou 
autorisation 

égaie à 20000m3 pour être soumis à déclaration 

Pneumatiques et produits dont 50 % au  
moins de la masse totale unitaire est 
composée de  pofymères(matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs 
synthétiques) (stockage de) : 

Caractéristiques de  l'installation 

postes de charge d'accumulateurs 
'uissance maximale du courant conhnu 
disable pour l'opération de charge : 
1,88 kW 
tockage de fuel pour l'installation sprinkler : 
,015 m1 

Iâtlnent No 2 : 
carton : 10 ml 
palettes vides : 85 m3 

Iitiment N o  4 : 
carton : 30 m3 
palettes vides : 300 m3 

oit au total 425 m'de bois, papier, carton 
kitunent No 2 : 

plastique d'emballage : 10 ml 

3âtlnent No 4 : 
plastique d'emballage : 30 m3 

,oit au total plus de 40 m3 de matières 

Classement 

D 

NC 

NC 

NC 



Désignation de l’activité et seuils de 
classement 

1) A l’état alvéolaire ou expansé tels que 
mousse de latex, de polyuiéthanne, de 
polystyrène, etc... le volume susceptible 
d’être stocké étant: 

Lubrique 

a) supérieur ou égai à 2 O00 m3 pour ètre 
soumis à autorisation 

b) supérieur ou égal à 200 m3, mais inférieur à 
2 O00 m3 pour être soumis à déclaration 

2) Dans les autres cas et, pour les 
pneumatiques, le volume susceptible d’être 
stocké étant : 
a) supérieur ou égal à 10 O00 m3 pour être 

b) supérieur ou égal à 1 OM) m3, mais 
soumis à autorisation 

inférieur à 10 000 m3 pour é m  soumis à 
déclararion 

Caractéristiques de l’installation 

dastiques 

Classement 
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ARTICLE 5 ; INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthétique du site et tient régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du 
site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 
Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté, notamnient les émissaires de rejet et leur périphérie. 

ARTICLE 6 ; CONTROLES ET ANALYSES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, 
l'iaspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles 
spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectuées par un organisme dont le choix 
est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le 
respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Les frais occasionnés par ces 
opérations sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2 1 CONTROLE INOPINES 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la 
réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements 
et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de 
mes'ures de niveaux sonores. Il peut également demander le contrôle de l'impact sur le 
milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, 
inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 
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ARTICLE 8 ; LIMITATION DES PRELEVEMENTS D'EAU 

L'eau utilisée dans l'établissement provient uniquement du réseau public de 
distribution d'eau potable de VILLENEUVE DASCQ. La consommation annuelle 
n'excédera pas 1500 m'/an. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de 
mesure totaliseur. Le relevé des volumes prélevés est effectué hebdomadakement et 
consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Des clapets anti-retour sont installés sur les réseaux d'approvisionnement 
en eau afin d'empêcher des retours éventuels de produit non compatibles avec la 
potabiltté de l'eau dans les réseaux d'eau publique. 

ARTICLE 9 1 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation des installations pour h i t e r  les risques de pollution 
accidentelle des eaux ou des sols. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par 
l'exploitant, régulièrement m i s  à jour, notamment après chaques modifications notables 
et datés. 

ARTICLE 0 = RESEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS 

Tous les effluents aqueux susceptibles d'être pollués doivent être canalisés. 

Les eaux usées domestiques sont envoyées dans le collecteur de la rue 
Colbert rejoignant la station d'épuration de VILLENEUVE D'ASCQ. 

Les eaux pluviales de toiture et  de voirie du site existant sont collectées est 
dirigées vers le réseau de collecte des eaux pluviales de la rue Colbert pour un rejet dans la 
Marque. 
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Les eaux pluviales de toiture et de voirie du site concerné par la zone 
d'extension ainsi que les eaux d'extinction d'un éventuel incendie sont collectées et 
dirigées vers un bassin de régulation, puis vers le réseau de collecte des eaux pluviales de 
la rue Colbert pour un rejet dans la Marque. Les effluents le nécessitant, transiteront par 
un séparateur d'hydrocarbures. 

Le bassin de régulation des eaux pluviales d'un volume d'au moins 1100 m3 

permettra d'accueillir la pluie décennale et de collecter les eaux d'extinction d'un éventuel 
incendie. 

ARTICLE a = AUTORISATION DE RACCORDEMENT 

E n  application de l'article L.35-8 du code de la santé publique, l'exploitant 
doit solliciter l'autorisation de raccordement au réseau d'assainissement auprès du 
gestionnaire du réseau. Il tient une copie à disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Une convention liant l'exploitant et le gestionnaire du réseau 
dlassainissement peut utilement fmer les conditions techniques, administratives et 
financières du raccordement. Elle fixe les conditions de surveillance de fonctionnement 
de la station d'épuration collective recevant l'effluent industriel et notamment le 
rendement de l'épuration entre l'entrée et la sortie de la station. 

ARTICLE = VALEURS LIMITES DES REJETS 

Les eaux pluviales de toiture et voirie ne doivent pas contenir avant leur 
rejet dans le réseau de collecte plus de : 

= MES : 30 mg/l (NF EN 872) 
I Hydrocarbures totaux : 5 mg/l (NFT 90114) 

ARTICLE a y CONDITIONS DE REJET 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de 
manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au réseau. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévus un 
point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques 
(rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement.. .) permettent 
de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et 
permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être 
prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées et du service chargé de la police des eaux. 

ARTICLE 14 = CONSEOUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant 
devra être en mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements 
connus dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre 
pour ct! qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrage exposés à cette 
pollution, en particulier : 

1) la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le miiteu naturel, 

3) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 
susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 

4) les méthodes de destxuction des polluants à mettre en œuvre, 

5) les moyens curatifs pouvant êtce ualiséç pour traiter les personnes, la faune ou la 
flore exposées à cette pollution, 

6) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour 
réaliser ces analyses. 

Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des 
dispositions prises et des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 
points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux doit être tenu à ' l a  
disposition de l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des 
eaux, et réguhèrement m i s  à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et 
des techniques. 
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I ATMOSPHEIUQUE 

ARTICLE 15 - DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du 
possible, être captés à la source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène 
et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du 
présent arrêté. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon 
état de propreté. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou 
matières consommables pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtres, produits de neutralisation, etc ... 

Le brûlage à l'air libre est interdit 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à 
l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à 
la sécurité publique. 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses : 

9 les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être 
aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

9 les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière 
ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le 
lavage des roues de véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

> les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
9 des écrans de végétation doivent être prévus. 

Les stockages de produits pulvérulents sont non autorisés. 
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ARTILCLE 0 = GENERATEURS ET INSTALLATIONS THERMIOUES 

Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées 
conformément aux dispositions : 

P de i'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique No 2910, 

P du décret No 98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à 
l'équipement des chaudières d'une puissance comprise entre 400 kW et 50 M W ,  

b du décret No 98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des 
installations consommant de l'énergie thermique. 

Les gaz issus des générateurs thermiques doivent respecter les normes suivantes de rejet 
exprimées en mg/Nm3 : 

* poussières : 5  
= oxydes de soufre en équivalent SOz : 35 

oxydes d'azote en équivalent NO2 : 150 

Les valeurs correspondent aux conditions suivantes : 

- gaz sec 
- température 273 K 
- pression 101,3 kPa 
- 3 % de Oz 

Les hauteurs de cheminée et les vitesses d'éjection des fumées sont 
conformes apx dispositions de l'arrêté du 25 juillet 1997. 
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ARTICLE 17 : PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

L'établissement est construit, équipé et exploité de façon à ce que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou 
solidienne, ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'établissement : 

> l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement 
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

> 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi 
est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

ARTICLE '8 VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour 
le voisinage, doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret no 95-79 du 23 janvier 1995) et des textes 
pris pour son application. 

Le trafic poids lourd s'élève à 40 véhicules par jour en moyenne pour 
l'année 2003. Il s'effectue exclusivement dans la plage horaire 7h.00 - 16h.00 du lundi au 
vendre di. 

Le trafic pourra évoluer de 10% par an jusqu'en 2010. 
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ARTICLE 0 : NIVEAUX ACOUSTIOUES 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrez des 
valeurs supérieures à celles figurant dans le tableau ci-dessous : 

POINT de MESURE 

Point No 1 

Point No 2 

Point No 3 

Point No 4 

Point No 5 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE 
BRUIT EN DB(A) 

jour 7 heures - 
22 heures, sauf 

dimanches et jours 

nuit 22 heures - 
7 heures, ainsi que les 

dimanches et jours 
fÊriés fériés 
41 35 

41 43 

46 36 

46 l 42 

62 48 

Les points de 1 à 5 sont les points référencés dans le dossier présenté par 
l'exploitant. 

ARTICLE 20 : CONTROLES 

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles 
ponctuels ou une surveillance périodique de la situation dcoustique soient effectués par un 
organisme ou une personne qualifiés dont le choix est soumis à son approbation. Les frais 
sont supportés par l'exploitant 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de 
procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de 
l'installation classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'Inspecteur 
des installations classées. 
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ARTICLE a: GESTION DES DECHETS 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le 
stockage temporaire, le cbnditionnement, le transport, et le mode d'élimination des 
déchets. 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes : 

3 codification selon la nomenclature des déchets définie à l'annexe II du décret du 18 

3 type et quantité de déchets produits 
3 opération ayant généré chaque déchet 
3 nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 
3 date des différents enièvements pour chaque type de déchets 
s nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 
s nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de 

3 référence éventuelle de l'agrément des installations qui valorisent les déchets 

avril 2002 

valorisation. 

d'emballages 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant transmettra à l'Inspecteur des Installations Classées dans le 
mois suivant chaque période calendaire un bilan annuel (ou trimestriel si production 
importante) récapitulatif de l'ensemble des informations indiquées ci-dessus avec une 
mention qui signale lorsqu'il s'agit de déchets d'emballages. 
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ARTICLE 22 - NATURE DES DECHETS PRODUITS 

Nature du déchet 

ARTICLE = ELIMINATION ET /OU VALORISATION 

Les déchets ne peuvent être éliminés ou recyclés que dans une installation 
classée autorisée ou déclarée à cet effet au titre de la législation relative aux installations 
classées. Il appartient à l'exploitant de s'en assurer et d'apporter la preuve d'une 
élimination ou d'une valorisation correcte. Toute incinération à l'air libre ou dans un 
incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux installations classées de 
déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Nonobstant les indications de l'article 20, les déchets d'emballages des 
produits seront valorisés par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des 
matériaux réutiiisables ou de l'énergie par l'intermédiaire de filières agréées conformément 
au décret no 94-609 du 13 juillet 1994 en vigueur. L'exploitant organise le ui  et la collecte 
de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en favoriser la valorisation. 
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ARTICLE 24 : ETAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur 
localisation, la nature des dangers ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, SUI le site et avant réception des matières, des fiches de 
données de sécurité pour les matières dangereuses prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière fadement  accessible, à 
la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE = ELOIGNEMENT DES BATIMENTS 

L'éloignement des parois extérieures de l'entrepôt No 4 par rapport : 

- aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités ou occupés par des 
tiers et aux zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à 
l'entrepôt ou similaires, et aux voies de circulation autres que celles nécessaires à la 
desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt est d'une distance de 10 m correspondant 
aux effets létaux en cas d'incendie, 

- aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du  public, aux voies 
ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les 
bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aux voies 
routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à 
l'exploitation de l'entrepôt est d'une distance de 10 m correspondant aux effets 
significatifs en cas d'incendie. 

Concernant le bâtiment n02, un mur de 7m de haut limitant le flux thermique 
permettra de maintenir la zone de danger relative au flux thermique de 5 kW/h à l'écart 
des voies ferrées ouvertes aux transports de voyageurs. 
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ARTICLE : ACCES 

L'entrepôt doit être e n  pemanence accessible pour permettre l'intervention 
des services d'incendie et de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la 
circulation sur le périmètre de l'entrepôt. Cette voie doit permettre l'accès des engins de 
secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes 
les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent 
pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à 
l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en-dehors des 
heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

ARTICLE a = DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

De façon générale, les dispositions constructives visent ?i ce que la ruine d'un 
élément (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la 
ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage 
avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de 
la structute vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties 
de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions constructives suivantes : 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté 
d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 

en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO 
et l'isolant thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de Pouvoir 
Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture 
(éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 
30/1 ; 

les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, 
produire de gouttes enflammées ; 

les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu 
de degré 2 heures, ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules 
de stockage. Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et 
sont munies d'un ferme-porte ; 

- 

- 

- 
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- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés 
à a c c u e h  le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont 
situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, OU 

isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies d'un 
ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les 
cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

ARTICLE 28 : DESENFUMAGE 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une 
superficie maximale de 1600 mz et d'une longueur maximale de 60 m. Les cantons sont 
délunités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs 
fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou  par la configuration de la toiture 
et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs 
d'évacuation des b é e s ,  gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs 
d'évacuation des h é e s .  La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être 
inférieure à 2% de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Il sera prévu au moins quatre exutoires pour 1000 mz de superficie de toiture. 
La surface utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mz ni supérieure à 6 mz. Les 
àispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 m des 
murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points 
opposés de l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la 
manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles sont 
facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de 
stockage. De plus, un dispositif par fusible déclenche automatiquement l'ouvermre des 
évacuations des fumées dès que la température atteint 93 OC. 

Des amenées d'ait frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus 
grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des 
bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant 
sur l'extérieur. 

ARTICLE : COMPARTIMENTAGE 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité 
de matières combustibles en feu lors d'un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incendie 
d'une cellule de stockage à l'autre. 
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Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions 
suivantes : 

- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de 
degré minimum 2 heures ; 

les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le 
passage de gaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à 
celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le 
passage de galeries technique;, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe- 
feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

- 

- 

- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures 
et munies d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé 
de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des 
portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles ; 

les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d'une bande de protection SUI une 
largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. . 
Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long des 
parois séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification ; 

si les murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives 
de ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 
1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

- 

. - 

ARTICLE a 
Les articles 27, 28 et 29 ci-dessus sont applicables au seul bâtiment n04. Le 

bâtiment n02 fera l'objet dans les trois mois suivant la notification du  présent arrêté d'une 
étude technico-économique portant sur la mise en conformité de celui-ci vis-à-vis des 
prescriptions prévues aux articles 27,28 et 29 ci-dessus. 

, 

L'étude sera transmise à l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 3 = TAILLE DES CELLULES 

Le bâtiment No 2 est constitué d'une seule cellule de 4706 m2. Le bâtiment 
No 4 est divisé en deux cellules de 4959 m2 unitaire isolées par une paroi coupe feu 
4 heures avec dépassement latéral et dépassement en toiture de 1 mètre. 
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ARTICLE ORGANISATION DU STOCKAGE 

Les matières conditionnées en masse sur palettes forment des îlots. Une 
distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la 
distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie. 

ARTICLE 3 DETECTION INCENDIE 

La détection automatique d'incendie dans les celides de stockage avec 
transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé 
en fonction des produits stockés. 

ARTICLE 3 = MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- 5 poteaux incendie @tession statique > 4 bars ; débit sous-pression résiduelie de 
1 bar 1 100 m3/h) implanté à 100 mètres au plus du risque. Ce réseau d'eau, 
public ou privé, doit permettre de fournir en toutes circonstances le débit et la 
quantité d'eau d'extinction et de refroidissement évalués dans l'étude de dangers. 

- des extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles 
et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux 
risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses 
dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils 
sont ualisables en période de gel. 

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau 

ARTICLE 3 = ISSUES 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt 
dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements 
permettant une évacuation rapide. 
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En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de 
l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans 
les ailées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt, ou sur un espace protégé, 
dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une 
surface supérieure à 1000 mz. En présence de personnel, ces issues ne sont pas 
verrouillées. 

ARTICLE 3 = I N S T U T I O N S  ELECTRIOUES 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques 
doivent être réalisées, entretenues en bon état et vérifiées. A proximité d'au moins une 
issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alunentation 
électrique pour chaque cellule. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être m i s  
à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

- 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à 
l'intérieur de i'entrepôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de 
l'entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces 
portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre 
conforme aux normes NF C 17 100 et NF C 17 102. 

ARTICLE 32 = ECLAIRAGE 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage f s e s  ne sont pas situés en des points suscepubles 
d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes Urconstances éloignés des matières entreposées pour éviter 
leur échauffement. 
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ARTICLE 38 = LOCAUX DE RECHARGE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent êüe 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. Les locaux de 
recharge de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de 
stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ces parois et 
ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La recharge des batteries est interdite hors 
des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts automatisés, hors des zones spéciales 
conçues à cet effet dans les cellules. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines et des bureaux. 

’ Les conduits de ventiiation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation 
entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

ARTICLE 3 CHAUFFAGE 

les chaufferies sont situées dans un local exclusivement réservé à cet effet, 
extérieur à l’entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré deux heures. Toute 
communication éventuelle entre le local et l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux 
blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une 
porte coupe-feu de degré deux heures. 

À l’extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter 
l’écoulement du combustible ; 
un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en 
combustible ; 
un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des 
brûleurs, ou un autre système d’alerte d’efficacité équivalente. 

- 

- 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un 
degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas 
autorisés dans les cellules de stockage du bâtiment n04 et ne seront plus autorisés dans les 
cellules de stockage du bâtiment n02 à compter du O 1  janvier 2006. 
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ARTICLE PROPRETE DES LOCAUX 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou  polluantes et de 
poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 

ARTICLE 4 1 TRAVAUX DE REPARATION 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation 
des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un ((permis d'intervention )) et éventuellement d'un 
N permis de feu )) et en respectant une consigne particulière. 

Le ((permis d'intervention)) et éventuellement le ((permis de feu)) et la 
consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il 
aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le ((permis d'intervention)) e t  éventuellement le ((permis de feu» et la 
consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des + 

installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de 
i'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE ; CONSIGNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les 
modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- 
- 

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant 
dans les bureaux séparés des cellules de stockages ; 
l'obligation du (< permis d'intervention )) ou <<permis de feu N évoqué à l'article 22 ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation 
des écoulements d'égouts notamment) ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 
de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

- 
- 

- 
- 
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ARTICLE 4 ; MAINTENANCE 

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité 
et de lut te contre l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes 
coupe-feu, colonne sèche notamment) a ins i  que des installations électriques e t  de 
chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscr i tes sur un 
registre. 

ARTICLE 44 : 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511.1 du code 
de l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la'date de cet arrêt. 
La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise 
en état du site et comportant notamment : 

1) .L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

2) La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

3) L'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 

4) En cas de besoin, la surveillance a exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 45 : Délai et voie de recours 
(article L 514.6 du code de l'environnement) 

La présente décihion ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Lille. Le délai de recours 
est de deux mois pour l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence a courir du jour où 
la présente décision a été notifiée. 

ARTlCLE46: , 

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont ampliation sera adressée a : 

- Messieurs les maires de VILLENEUVE-D'ASCQ, TRESSIN, 

- Monsieur l'ingénieur en chef, directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, 

- Madame et Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou 
concernés par une ou plusieurs dispositions de l'arrêté. 
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En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de VILLENEUVE-DASCQ et pourra y 
être consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les 
installations sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 
du bénéficiaire de l'autorisation. 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Fait à LILLE, le 02 septembre 2003 

Le préfet, 
Pour ampliation, P/Le préfet 

Le Chef de ') Bureau délégué, Le secrétaire général adjoint 

Christophe MARX 
-' l 

Gilles GENNEQUIN . * 




